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Description d’emploi
Adjoint administratif ou

adjointe administrative (no 2)
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Description d’emploi 

Titre du poste

Adjoint administratif ou adjointe administrative 

Supérieur(e) immédiat(e) 
Directeur général ou directrice générale 

Résumé des principales fonctions du poste 

Le ou la titulaire s’acquitte des fonctions de réceptionniste, fournit des services de soutien administratif au directeur général ou à la directrice générale, et gère les comptes fournisseurs jusqu’à l’étape de l’expédition des chèques. 

Fonctions et responsabilités 

Généralités 

· Répondre aux appels d’arrivée acheminés au numéro principal de l’organisme. Se charger des demandes de renseignements et rediriger les appels vers les personnes compétentes. Effectuer, au besoin, des appels de départ. 

· Recevoir et distribuer le courrier d’arrivée. Affranchir et expédier tout le courrier de sortie. 

· Accueillir tous les invités, s’assurer qu’ils sont bien installés avant d’informer l’employé(e) concerné(e) que son invité(e) est arrivé(e). 

· Se charger des communications par téléphone, par télécopieur et par courriel. 

· Se charger de faire des photocopies et de classer de tous les documents. 

· À la demande du directeur général ou de la directrice générale, rédiger le procès-verbal des réunions et se charger de la distribution et du classement des procès-verbaux. 

· Participer à la tenue à jour d’un manuel des procédures administratives courantes. Participer à l’entretien des locaux et de la salle d’attente. 

· Tenir des dossiers chronologiques de tout le courrier d’arrivée et de sortie. 

· Archiver les dossiers. 

· Recevoir des dons en espèces et en nature. Transmettre les reçus pour dons en espèces et en nature à l’administrateur ou à l’administratrice de la base de données aux fins de leur entrée dans la base de données. 

· Participer à la production de lettres de remerciements à partir des registres de dons en espèces (bureau de l’administration et bureau auxiliaire). 

· Effectuer des entrées dans la base de données et faire des copies de sauvegarde. 

· Se charger de toutes les autres tâches nécessaires au fonctionnement efficace et harmonieux du bureau. 

· Se charger du nettoyage et de l’entretien du matériel informatique.

Administration

· Fournir, selon les besoins, des services de soutien administratif au directeur général ou à la directrice générale. 

Comptabilité 

· Se charger des comptes fournisseurs jusqu’à l’étape de l’expédition des chèques. 

· Vérifier les dépôts bancaires et faire les dépôts à la banque. 

Qualités 

· Certificat en administration de bureau d’un établissement d’enseignement reconnu et deux années d’expérience connexe. 

· Capacité à adopter au besoin un horaire de travail variable. 

· Absence d’antécédents judiciaires. 

· L’exercice des fonctions requiert l’usage d’un véhicule personnel. 

Heures de travail 

· De 8 h à 16 h du lundi au vendredi 

____________________________________


_____

Adjoint administratif / Adjointe administrative 


Date 

___________________________________


_____

Directeur général / Directrice générale 



Date 

	Un organisme canadien a autorisé l'intégration de ce document à Info RH, ressource offerte sur www.conseilrh.ca. Les exemples de politique sont fournis à titre de référence seulement. Consultez les lois en vigueur dans votre province ou territoire avant d'établir les politiques de votre organisme.
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